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En ville

� Don du sang

Partagez votre pouvoir, donnez 
votre sang... Avec la participa-
tion de l'association pour le 
don de sang bénévole, une col-
lecte est organisée par l’établis-
sement français du sang mardi 
15 mars à la Halle de La Conte-
rie de 12h à 15h et de 16h à 19h.

Prenez RDV sur dondesang.efs.
sante.fr ou via la plateforme : 
https://mon-rdv-dondesang.

efs.sante.fr/collecte/35206/
sang/15-03-2022

�  Le collège 
ouvre ses portes ! 

Temps fort pour les futurs 
élèves comme pour les pa-
rents, les portes ouvertes du 
Collège permettent de rencon-
trer les équipes pédagogiques, 
de visiter les locaux, de décou-
vrir les projets portés par l’éta-
blissement.

Rendez-vous vendredi 1er avril 
de 17h30 à 19h30 au collège de 

Fontenay, rue Antoine Chatel. 

A noter !... 

Malgré la complexité de la si-
tuation sanitaire, 2 séjours sont 
prévus au printemps pour les 
collégiens de Fontenay. Après 
plusieurs mois de préparation 
et d’échanges, la classe am-
bassadrice Grennlandia s’en-
vole pour le Groenland… une 
aventure à découvrir dans le 
Chartrain de juin. Un autre sé-
jour est prévu à Quiberon en 
mai autour du surf et de l’éco-
logie.

En +

1. En cas de départ de la commune, vous devez informer la mairie 
afin que votre QR Code soit supprimé.

2. Exceptionnellement, pour les foyers n’ayant pas d’accès inter-
net, une carte avec un QR code personnel pourrait être délivrée 
par la mairie. La perte ou le vol de cette carte doit être immédia-
tement signalé à la collectivité. Aucune nouvelle carte ne pourra 
être délivrée.

L'accès
� Il est gratuit et ré-
servé aux Chartrains 
en possession d’une 
autorisation d’accès de 
type QR Code à présenter 
devant le lecteur optique de la 
borne pour déclencher l’ouverture 
de la barrière. Pour la création du QR 
code (1 par foyer)1 :

1. Faire la demande2

►  par mail à commune@
ville-chartresdebretagne.fr en pré-
cisant vos nom, prénoms, coordon-
nées téléphoniques et adresse mail 
(obligatoire). Joindre un justificatif 
de domicile de moins d’1 an (facture 
eau, électricité, gaz, téléphonie ou 
impôts). 
    ou
► à l’accueil de la Mairie. Apporter un 
justificatif de domicile de moins d’1 
an (facture eau, électricité, gaz, télé-
phonie ou impôts). 

2. Envoi de votre QR code
► Votre QR code vous parviendra via 
notre prestataire : noreply@spartime.
com (vérifier vos spams).

L’Escale verte
Un service de proximité

Passage René Dumont, la plateforme de transit baptisée l’Escale verte est une installation 
aménagée, surveillée et clôturée où les usagers chartrains peuvent apporter certains déchets 
non collectés dans le cadre des circuits habituels des collectes, du fait de leur encombrement, 
quantité, qualité ou nature. L’Escale verte est un lieu de tri des déchets et de transit vers des 
filières de traitement et de valorisation. Lors de sa séance du 31 janvier, le Conseil municipal a 
validé le règlement intérieur de la plateforme. 

Horaires

� Lundi 14h-18h (17h du 1/11 au 31/03)
� Mercredi 9h-12h & 14h-18h (17h du 1er/11 au 31/03)
� Vendredi 14h-18h
� Samedi 9h-12h / 14h-18h (17h du 1/11 au 31/03)

Fermée mardi, jeudi, dimanche et jours fériés.

Les déchets acceptés
� Les déchets verts  : matières végé-
tales issues de l’exploitation, de l’en-
tretien ou de la création de jardins. 
Exemples  : pelouse, branchages, 
feuilles, tronc d’arbre, fleurs fanées, 
taille de haie, sciure de bois... 
► Ne sont pas acceptés les pots de 
fleurs, les cailloux, le bois traité et les 
sacs en plastique.

� Les cartons propres et pliés
► Ne sont pas acceptés les matières 
plastique et polystyrène.

� Les livres : propres et non déchirés. 

� Les déchets constitués de métal.
Exemples : feuille d’aluminium, fer-
raille, déchets de câbles…
► Ne sont pas acceptés les carcasses 
de voitures ou de produits électriques. 

� Les déchets d’équipement électro-
niques : produit fonctionnant par le 
branchement d’une prise sur secteur.
Exemple : bureautique/informatique, 
ordinateur, minitel…
► Se renseigner auprès des agents 
d’accueil et d’exploitation du site.

� Yoann et Babacar, agents Relais Emploi vous guident dans l'utilisation de la plateforme.

� Frelon asiatique : la guerre est déclarée !
► Que faire lors de la découverte d’un nid de frelons asiatiques ?

. Ne pas engager seul une destruction au risque de se mettre en danger et de rater l’intervention.

. Mettre en place un périmètre de sécurité limitant l’accès autour du nid

. Contacter le service ressources techniques de la ville au 02 99 77 40 50 ou l’accueil de la Mairie au 02 99 77 13 00. Les ser-
vices communaux procéderont à l’authentification du cas et organiseront au besoin la destruction avec un professionnel. 
Cette intervention est gratuite car prise totalement en charge par la commune de Chartres-de-Bretagne. Alors… dans un 
arbre, une haie, un abri de jardin... ou sur l’espace public, ouvrez l’œil !


